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AVIS PUBLIC No. 2022-02 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE SCOTSTOWN 
 

Lors de la séance ordinaire du 11 janvier 2022, le conseil municipal a adopté les règlements 

suivants : 

 
 

 

RÈGLEMENT 497-22 

Règlement 497-22 sur la rémunération des élus et abrogation du règlement 485-20 

 
 

Avis public est par la présente donné par la soussignée, Monique Polard, directrice générale de la 

Ville de Scotstown, que :  
 

Lors de la séance ordinaire du 11 janvier 2022, le conseil municipal a adopté le règlement 

suivant : 

 

RÈGLEMENT 497-22 

 

Règlement 497-22 sur la rémunération des élus et abrogation du règlement 485-20 
 

Le but de ce règlement est de décréter une somme payable au maire et aux conseillers à titre de 

rémunération et d’allocation d’une partie des dépenses inhérentes à leur fonction et ce, supérieure 

au minium prévu à la loi sur le traitement des élus municipaux en respectant les normes de la Loi 

sur le Traitement des élus municipaux. 

 

Toutes personnes désirant obtenir une copie du projet de règlement doivent en faire la demande au 

bureau municipal. Des frais de photocopies peuvent s’appliquer selon le règlement 494-21. 

Ce règlement entre en vigueur à la date de la publication du présent avis. 

 

Donné à Scotstown, Québec, ce 17 janvier 2022. 
 

 

 

 

Monique Polard, 

Directrice générale 

mailto:ville.scotstown@hsfqc.ca

